
Le refu8 du pouvoir 

(Recherehes sur I'aspect ideologique du principat) 

Par J ean Beranger 

Le 25 fevrier 369, Symmaque, pronon<;ant a l'occasion des Quinquennalia de 

\r alentinien le panegyrique de circonstance, disait: « Je voudrais maintenant te 
demander avec le respect qui sied a un citoyen pourquoi tu es sorti en public a 
contrecreur, pourquoi tu as resiste longtemps, pourquoi tu t'es laisse tardivement 

flechir1. Etait-ce du a ta majeste, pour que, toujours invincible quand il s'agissait 

de recevoir, tu fusses vaincu seulement en recevant l'empire ? Nous avons couru le 

riEque de te voir grand i par ce refus. Contraint, tu as emporte l'adhesion avec 

plus d'obligation que si tu etais parvenu a l'empire simplement agree, car ceux 

auxquels le pouvoir est donne contre leur gre plaisent particulierement a Ia Repu

blique2• Personne ne contribua davantage a ta dignite que qui brava ta volonte .. . 

11 appartenait certes a ta modestie de resister3, mais non moins a ton esprit de 

sacrifice, de ceder» (Symmach., ora·t. 1 10). 
Inm'tus, coactus , repugnare ou leurs synonymes, tels sont les motifs du theme 

qui accompagne une election imperiale, et dont il importe d'etablir le developpe

ment. 
Reaction premiere: en affaiblir la portee en le ravalant au rang de cliche de 

pane�yriste. « 11 est significatif, ecrit o. Seeck', que ces refus d'accepter la cou

ronne sont nlentionnes seulement par les panegyristes, et non par les historiens ... 
Les panegyristes etaient obliges de prendre au serieux une pareille farce, tandis 
que les historiens pouvaient la passer comme formalite vaine.» l\Ieme opinion de 

,re HartkeS, qui, de plus, dans ses recherehes sur les ecrivains de I'Histoire .A.uguste, 

en fait un critere d'appreciation: I' Epit(}lne de Caesaribus 45, 3, mentionnant le 

refus de Valentinien, ünperiuln resistenll� oggeritur, "T. Hartke conclut au carac

tere non historique de Ia source et a sa suspicion6• A. Piganiol, Etnpire chretien, 

p. 150, n. 2, oppose Ia tradition d'.A.mmien7• Le desaccord, plus apparent que reel8, 
s'explique. Les discours d' .A.nlnlien, historien, sont fictifs selon les lois du genre. 

1 Cur in medium inritus existi, cur diu ob/uclalus, cu r sero 1noll·itus es. Cf .. A.mmien �lar-
cellin XXVII, 5: missis qui eum renire orius admonerent. 

2 m.aiore bene/icio praest'itisti coactus adsens u m, quam adeptus es probatus imperium. 
3 • • •  ut repugnares. 
" Gesch ichte des [Tntergangs der antiken Jrelt V, Anhang p. 502. 
s Ge�ch ichte und Politik im späta ntiJ...·en Rom., Cntersuchungen über die Scriptores Historiae 

A ugustae , Klio, Beiheft 45 (1 940), p. 60 et sui v. 
6 ibid. note 4: « 'Vir kommen also in der Epitome an dieser Stelle aus der eigentlich histo

rischen Sphäre heraus, und dies muß ein Präjudiz für den Charakter der Quelle sein.» 
7 HLe trait. manque a Amnlien.») 
8 Cf. supra n. 1. Le texte d'Ammien suggere qu'il a fallu presser \'ralentinien. 



Le refus du pouvoir 179 

Pas plus que Thucydide, l 'ecrivain ne se croit oblige de reproduire un stenogramnle. 
En matiere officielle , son silence ne prouve rien; au contraire.  

Celui de Symmaque,  comme le Panegyrique de Trajan, a ete reellement prononce 
en face de l 'empereur. Son caractere officiel lui confere une valeur documentaire 
dans l'histoire des idees politiques. La sincerite des sentiments n'a rien a voir avec 
leur historicite. Ce qui importe, c' est que ces paroies ont ete prononcees, qu' elles 
ont un sens, qu'elles contribuent a reconstituer une situation. Le pretexte du l ieu 
commun ne dispense pas de l 'enquete. Qu'est-ce que le «topos », sinon l'expression 
devenue banale d'une grande verite'? A l 'historien d'examiner dans quelle mesure 
elle est vivante et inspire des actes. Du reste, celui-ci, frappe de l 'hiatus entre les 
faits et cette tradition litteraire estime necessaire de la signaler. Ainsi Besnier , 
L'e·m.pire rotnain de l'avene·ment des Seve-res au conc1:[e de N1"cee (coll. Glotz, t .  IV)� 
p. 145 (Gordien) ; p. 266 (Tacite). - A. Piganiol , Ernp1i-re chretien (ibid.),  p. 1 50, 
n.2 (Valentinien); p. 208, n.  50 (Theodose). 1 1  ne s'agit pas en effet d'ornement 
de rhetorique, mais d'une tradition attestee qui intrigue par sa persistance. 

Rien ne chatouillait plus suavement les oreilles imperiales pourtant blasees que 
la reprise de ce theme avec variations et amplifications. «Ce j our, inaugurant le 
bonheur general ou, quand tu etais appele a assumer les affaires publiques, tu as 

refuse l 'empire qu'on t 'offrait; et non seulement pour la forme afin de paraitre 
contraint; mais obstinement , longtemps, agissant comme si tu devais l'obtenir »9. 

Et le panegyriste d'enumerer les conditions exceptionnelIes de l ' avenenlent de 
Theodose : ni legions soudoyees, ni vacances a la cour, ni parente. « Cogebaris 

invitus. Invüus, inquQ·m»lO. Antithese : l 'accession des usurpateurs, qui n'ont pas 
recule devant le crime pour conquerir le pouvoir supreme. �fais le «principat » 
supporte l' echec, et Ia seule brigue a laquelle se livre le candidat, c' est de s' opposer 
a u ne nominationll. Reprise du theme par Claudien, IJl. consulat. H onor. 46 et suiv. : 

Non generis dono, non ambitione potitus; 
Digna legi virtus : ultro se purpura supplex 
Obtulit , et solus meruit regnare rogatus. 

Le Bas-Empire n' a pas la primeur de ces hyperboles . .  A.u debut du I Ie sieeie 
Pline le Jeune les avait exploitees au point qu'il n'etait guere possible de suren
cherir. Le jour de son adoption qui l 'associait a I'Empire - pratiquement un dies 

i"1nperii - ,Trajan se derobait malgre les presages et l'enthousiasme de la foule 
nlOntee au Capitole. « Seul t u  ne voulais pas comprendre; tu refusais de regner, tu 
refusais, preuve que tu regnerais bien. On a du te forcer . . .  Tu t 'obstinais a ne 
te charger du fardeau de l 'empire que le jour Oll il faudrait le sauver. «Na1nipse 

9 Pacatus (Paneg. veto XII), 11: ... dies ille, communis boni alldor, quo tu ad suscipiendam 
rem publicam rocabaris, oblaturn imperi utn deprecatus es: nec id ad speciem tantum, ut cogi 
ridereris; sed obnixe et diu et relut i·mpetratllrus egisti. V'ariat ions cf. 10,4: illud tamen prae 
ceteris mirum. quod, cum omnia faceres uti imperare deberes, nihil tamen faeiebas ul imperares. 
- 1 1, 7: imperium, quod ab imperatore defertur , tam tz"bi nolle zOam non lieet quam reUe non 
licuit. 

10 i bid. 12, 1 et 2. 
11 ibid. repulsam patitur principatus et unus est ambitus eandidati ne declaretur. 



180 Jean Beran ge r 

intellegere nolebas; recusabas enim i"lnperare, recusabas, quod erat bene 1·rnperaturi. 

I giiur cogendus fuisti ... Obstinatunl eniln tibi non susc-ipere imperium, nisi sertundum 
juz:ssei. 12 » 

D'emblee le trait est profondement grave: j usque dans les mots et malgre la 
preeiosite du style, l'expression du refus et de ses mobiles conserve son caehet 
d'origine. Les tournures alambiquees, elliptiques, a llusives a en etre obscures aux
quelles s'aehoppe le lecteur, s'expliquent quand on les considere a la lurniere de la 
tradition. Ainsi plus haut dans le discours de Symmaque : maiore bene/1.:cio praestit1'sti 

adsensutn, quatn adeptus es probatus intperium. eveillait dans son raecourei des 
notions precises, presentes a l 'esprit des auditeurs. 11 eut ete difficile de s'en ecarter. 
Cette fixite des traits fondanlentaux eontraignait le panegyriste au respect et a 
la conformite. Aussi, malgre la defiance qu'inspire le genre, est-il permis de croire 
a l'authenticite d'une tradition intangible a laquelle on tenait de part et d'autre. 

De fait, si eliche il y a, il est puise dans l'histoire. Quoi qu'en dise O. Seeck13, 
les historiens sont de la part ie. 1 1  est entendu qu'ils ne sont pas de tout repos : 
le ou les auteurs de l 'Histoire ,A.uguste. )Iais ils n' ont rien invente : Flavius J osephe, 
Plutarque, Cassius Dion, Herodien apportent une contribution puisee dans les 
materiaux que leur dispensait l'hist9ire. Nul doute que le trait ne leur parut 
typique. Sous pretexte qu'ils sont des courtisans, on dedaigne Ovide, Velleius 
Patereulus14. Si le principat n'etait qu'un systeme politique ou de drolt public, 
cela se defendrait. Or il est aussi, et bien plus, autre chose. Dans la sphere qui leur 
est propre, leur temoignage a du poids. 11 reeree l' ambiance soeiale, intellectuelle, 
religieuse Oll le regime imperial plonge ses racines. Valentinien et Theodose ont 
eu des congeneres. Dans l 'ordre inversement chronologique, quelques noms : 
Julien, Probus, Taeite, Gordien, l\Iacrin, Mare Aurele, .A.ntonin, Traj an, Vespasien, 
Ga.lba, . .. Tibere, Auguste15. Chaine ininterrompue d'empereurs qui, en depit 
des circonstances, ont pris une attitude plausible, entretenant, pour le moins, une 
fict ion qui etait de rigueur, s'affirnlant d'autant plus que les tendances etaient a 
l'absolutisme. Avant d'appreeier, delirnitons des cas-types. 

12 Pan. 5, 5-6 . T raduct ion 1\1. D urry, Pline le Jeune, t. IV (Les Belles-Lettres, Paris 
1947), p. 10 0. 

13 loe. eit. \', Anhang p. 5 02 . 
14 Exenlp le pou r \.,. e lle ius Paterculus: Ph. Fabia, A proJX>s de l'arenemenl 0Uiciel de Tibere, 

Rev . de p hi lologie 3 3  (1909 ) ,  p . 28.  
15 .Augu ste : Jlon. Ancyr. 5,1 ;  5, 3 ;  6 , 1 .  Suet . ,  Aug. 52. D io ,  L\t 6 , 1 ;  LV 12, 3 ; LVI 

2 8, 1; LVI 36 , 4; L,TI 39 , 6. T ib e re : Ov id. ,  Pont . IV' 1 3 , 27-2 8. V'e l l .  Pate 11 124, 2. 
G alb a: Plutarch. 4, 3-7; D io LXI'! 2, 1. V'esp as ien : Josep h. , Bell. lud. I 24. Traja n: 
Pl in. ,  pan. 5, 5 ;  cf. 6, 4. A nto n i n : D io LXIX 20, 5. �Ia rc Aurel e: H ist. Aug., .... 11. Ant. 
phil. 5, 3 :  7 ,5 .  Pe r t i nax : D io LXXIII 1 , 4 ;  He rod. 11 3 , 4 .  M ae r i n: D io LXXV'III 
1 1 ,  6. Hist. Aug., Opil. Jlacr. 5, 4. A lexa n d re Se vcre: H ist . Aug., Alex. Sev. 48 ,  1 .  
�Iax i nl in l e  T hraee: Herod. VI 8, 6 .  Go r d ien : Hist. Aug., Jlaxim. 14, 3; 16 , 2 .  
D eee t: Zos ime I 22, 1 ( Rea l .  Eneycl. X"" 1266). Tacit e: H ist. Aug., Tae. 7,  7. Pro bus: 
H ist . ... -\ug., 'I.:it. Prob. 1 0 , 6 .  D ioc l e t i en: Aure l .  V'ict., Cues. 39 , 12. Consta nt i n: Pan . 
ve to VII 8. .J u I i e n :  ep·ist. 3 8  (26, p .  52 Bidez); A mm. 1\-Iarc el. XX 4, 15; 17; Libanius, Orat. 
XII 3 8; XVIII 97. \'ale nt i n ie n : Synlßlach., Oral. I 10. Theo d o se : Pacatus (pa n. veto 
XII) 1 1 ,  I; 12,  1-2. C la u d ie n : lll. consulat. Hon. 4 8. �Iaxim e (<<usurpateur»): Sulp. 
Sev., t·it . . Jlartin. 20, 3; Oros. \1'11 34, H. 
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Jlanuels, dictionnaires, indices qualifient l'officier espagnol , le comte �laxi
nlus16 qui se souleva contre Gratien, de l '  epithete, indissociable du nom, d'usur
pateur. Done, l '«usurpateuf» l\Iaxime (383-388) trouvait des auditeurs, et non les 
premiers venus, pour se laisser inlpressionner quand il deelarait avoir ete eontraint 
de revetir la pourpre imperialel7• 

,r espasien etait innoeemment oecupe au siege de J erusalenl lorsqu'il fut pro
elame empereur. Or le gouverneur de Syrie, �Iucien , pressenti, avait refuse l 'Em

pire en sa fa veur. La proelamation « spontanee» de Vespasien eut lieu a Alexandrie 
le ler jui llet 69, par Tiberius Julius .AJexander, prefet d'Egypte, qui , plus tard, fut 
reconlpense de sa coUaborationl8. Cela suppose ne�ociations, entente prealable , 
connivenee . De surprise, point 19. Le recit de Flavius Josephe n'est pas un produit 
de l ' imagination orientale; il re flete des tendances diametralement opposees a la 
mentalite de son milieu. Sur ce point , le  temoignage du «premier des historio
graphes officiels))20, tendencieux parce qu'a la deyotion de la dynastie flavienne, 
est irrecusable, Josephe decrit une scene authentiquenlent romaine. «Les soldats 
proclament Vespasien empereur contre son gre. 21» « Comnle il refusait, les officiers 
le pressaient avee plus d'insistance et les soldats l'entourant de leurs epees me
nac;aient de le tuer , s 'j1 ne voulait pas se conlporter dignement . •  -\yant oppose 
toutes les raisons pour lesquelles il refusait l'enlpire, finaleInent, eomOle il ne les 
persuadait pas, '''espasien ceda a ceux qui l'avaient acclanle.22» I1 y avait done des 
raisons! Les chercher ne paraitra pas superflu a qui se penche sur le problenle 
COln p]exe du principat . 

Auguste que les empereurs se donnaient comnle «nl0deJe »23 avait refuse la 
dietature . Suetone24 reproduit le geste theatral: «dictaluraln lnagna vi olleretlte 

populo, genu filXUS, deiecta ab u'iueris toga, nudo peclore, depreca.tus est.» La dicta
ture, abolie a la nlort de Cesar, ne ressuscita pas : les empereurs redoutaient trop 

16 o. Se()ek, loe. eit. V' 169 et suiv. - .A. Piganiol ,  Empire chrelien, p. 241. Real-Eneycl. 
XIV 2546 (EnssJin). 

17 Sulp. Sev., vit. j.llart. 20, 3 (�Ioneeaux, Saint .Jlartin [Payot, Paris 1 926], p. 130). -
Orose, ,TII 34, 9.  

18 Taci t . ,  hist. 11 76. Dio LX'! 8,  2.  DOlnaszewski, Gesch. d. röm. Kaiser3 ( 192 1 ) 11 p. 1 00. 
Dessau, Grseh. d. ,.öm. Kaiserzeit (1924) 11 350 et suiv. Albertini, L�emp. rom. (IH33) p. 104. 
HOlll0, Raul-Ernp. p. 3 32. Calnbr. Ane. Rist. X p. 828. Piganiol , Hist. r1e Rume ( Hl3H) , 
p. 274. Kornenlann, Röm. Gesch. ( 1 939 ) 11 p. 227. - \Y. \Yeber. Joseph u. J"espasiall (1921), 
p. 162. 1 65. 169. lT. \Yileken, Zeit sehr. d .  Savigny-Stift. 42, ROlll an .... -\bt. p. 147.150. 

19 La legende fit venir Apollonius de Tyane a .JerUSalenl POUf que Vespasien lui  com-
muniquät ses intentions. Philostrate, vii. ApolI. V 27. 

20 SalOlllon Reinach , edit. Contre Apion (Les Belles-Lettres, Paris 1 930 ), p. Y. 
21 Bell. lud . . I 24: (U; UVTO; v:ro TWV aTouTLwTLÜl' äXWll uVTOXnaTU){) ci�'70(jE{}(vt'TaL. 
22 i bid.  IV' 603 : uQvoP/dl'({J �E IHi)).Ol' o( YJ'i'E IIO�IE; E.-CEXEUITO , ;'ai :r�'1]1 'lV&El'Tf'; oi aTfJu

TtijjTUl �1'l'1}fJEl; EJ1U lIJEiv at'TOv lj:nii.oVl' Ei Il� ßOt�i.OlTO :'/ll a�ülJ';. 604: JIoi.i.d �E :71]0; 
aVToL'; �laTEtVa"'Ello; E� Wl' ()LWOEiTO TijV a!!x�v" TEi..EVTaiov, (;) ; oVx EJlft{)EV, EtXft TOt; OVo
j,arrual. 

23 L'expression est de Strabon ,TI 288 C: "avova Tij; dIOlx�aEW; "at TWV 7t(!OaTa')'J.la:rwv 
JtOIOV/lEVO; (= Tibi're) iXEtJ.'OV. 

24 A ug. 52, cf. . ..llon. A ncyr. 5, 1. Vell .  Pate 11 89. Dio LIV' 1, 3. Chronique cl 'Eus�be
Jerön1e, an. 24 av. J.-C., p. 1 64. Helm : «(A ugustus, cum ei monarchia deferretur, renuit. 
Syne. 313 c (592, 1 9 ) : .. 4vi'0vaTO; ,'Ol'uQx{av iy1.EtlJI;ollfl1r/v a;l(VaaTo. 

13 Museum Helveticum 
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les rapprochements25• l;ne reprobation de la forme avait toujours l'avantage psy
chologique de detourner l'attention des similitudes de fond. Auguste n'avait 
accepte que « contre son gre» l' 1,··mper1·unt proconsulaire dont les renouvellements 
s'echelonnaient de dix en dix ans. En 8 aVe J.-C.,  troisieme decennie, Cassius 
D· L'''' 6 1 ' � , , � , � " , , � ' .s.  ' " , Ion I ,  : Tlp' TE 1JYc!1O'Vlal', ;,fat:tEe UlflEt;, W; ElqEV, EJlElv'l Ta uExa ETYJ Ta 

bWTf(!a l�f; .. Ji;�{),{)fl, UxO)V Ölj{)CV a{){)l; VnEaT1) . . .  ; en 3 apo J.-C., quat.rieme pe
riode, LV 12, 3 :  ... T'�V ijYfpov{av �ai TO TETUQTO),', lxßtaa{)fl; b,/On', v:rE�i�aTo; 
cinquieme, LVI :l8, 1 ,  en 13  apo J. -C. : TJ}V TE :teOGTaa{av T(ÖV XOlVWV T�'V �E",hIV 
T�V 7lE!t7lT11V axwv &j 0 AVyovaTo� l;�af1E. Plus delicats a apprecier le refus du con
sulat «annuel et viager » et celui de la «cura legum. et nzorul1l.26». Suetone (Aug. 27) 
et Cassius Dion ( LIV 10, 5) assurent le contraire. 11 se peut qu�i ls confondent les 
fonctions exercees effectivement et les titres dont .A.uguste ne voulait pas27. 11 
se peut aussi que le refus d'.A.uguste porte non sur la magistrature, mais sur ce 
qu'elle avait d'extraordinaire, la cura «lnaxi'lna potestate» par exemple, contraire 
au 1MS 1na,ioru',n (7lUQa Ta 7uITeta iOlj)28. Ce parti pris de decliner les magistra
tures conlplaisamment rappele par le �Ionument d' ��ncyre creait un climat special, 
propre a influencer des enlules .... .\ la difference des precedentes, rattitude d' �o\uguste 
est ponctuee par des refus speciaux et isoles : le cunlul de pouvoirs republicains 
sur lequel reposait le regime inlperial ne comportait pas un refus global , partant, 
pas d'expression stylisee. 11 appartenait a Tibere de se montrer digne successeur 
en donnant forme a la matiere elaboree par Auguste. A ce titre, il est, plus encore 
que son pere adoptif ,  r«inventeur du principat»29. 11 n'y avait alors dans l'histoire 
du principat aucun precedent, aucun automatisme. Celui qui devait le creer pou
vait tätonner. C'est pourquoi l'attitude de Tibere trahit la maladresse et l'equi
voque. Ses adversaires avaient beau jeu de l'accuser d'hypocrisie. En fait, cet 
enl barras etait inherent a la nature du principat : hesitations, atermoienl ents 
etaient conlnlandes par Ja situation nleme .... .\uguste avait procede par etapes. OiI 
nous voyons un ensemble, les contemporains ne distinguaient que pieces detachees. 
Avec le tenlps cependant la conception d'un pouvoir monarchique de fait s'etait 
inlplantee. Les Homains ont superstitieusenlent recule devant le pas decisif : la 
reconnaissance et la col lation legales d'une magistrature supreme embrassant tous 
les pouvoirs de r enlpereur. �lais des multiples « itnperia», concrets, s'etait degagee 
la notion abstraite d'un « ilnperiu'UP>-enlpire == pouvoir souverain . . A la fin du 

25 Cf. eie. Phil. 11 36, BI: optimum vero quod dl�ctat'Urae nomen 1�n perpetuum de re publica 
/�u8tulisti: quo quidem facta fanturn te cepisse odium, regni 'l'idebatur ut etus omnem, propter 
proxinlum dirtatorem. tnetum tolle res. I I, 3 - 2, 4: dictaturam, quue iatn rim regiae polestalis 
obsederai jU 1ldit us ex re publiea sustu/ii ... 

26 Jlon. Ancyr. 5.3: 6,1 .  - J .  Gage, Res gestae dit'i A ugusti (Hl35). p. 80 et suiv. 
271H. A. Andersen, Cassi us Dio u. die Begründ ung des Prineipales (Xeue deutsche For

schungen. IH38), p. 36. 
28 von Pretnerstein, Vom lVerden u. n�esen des Prinzipales, Abh. d.Bayer. Akad. d. \Viss., 

Xeue Fo]g�, Heft 15 (1937), p. 1 51 . De Franeisei, Genesi e struttura deI principato Augusteo, 
Atti deHa R,eale &.\ccadetnia d'ltalia, nl€'tnorie della elasse di scienze morali e storiche, 
Serie '''lI, vol . 2, fase. I (Ronle 1941), p. 72. 

29 &-\. Piganiol (par lettre). 



Le refus du pouvoir 183 

regne d '  .A.uguste ,  elle devait etre banale .. A.lors le refus du pouvoir trouve sa for
nlule . Ovide , Pontiques I V  13, 25: 

Nam patris .A.ugusti docui lnortale fuisse 
Corpus, in aetherias nunlen abisse domos 
Esse parern virtute patri, qui frena c o actu s 
Saepe r e c u s a t i  ceperit i nl p e r i i .  

\1' elleius Paterculus 11 124, 2: soli lruie contigit paene diuh·us recusare principatu'tn 

qua'ln, ut occuparent eU1n, alil� artnis pugnaverunt. 
Anneaux d'une longue chaine partant d'.A.uguste pour aboutir au Bas-Empire, 

ces temoignages reprennent leur valeur. Or , dans les controverses autour de l '  avene
nlent de Tibere , ils ont ete systematiquement mis de cöte conlme suspects et 
etrangers a la question . «Velleius , dit Ph . Fabia , malgre Ia qualite de contemporain 
qu' il possede seul , doit etre ecarte purement et simplement. Au lieu d'une narration 
historique , ce bas adulateur ne nous offre qu'une tirade declamatoire , a laquelle 
il faudrait refuser toute confiance , si elle contenait, ce qui n' est point Je cas, un 
fait inconnu d'ai lleurs. 30» Renlis a leur pI ace ils apportent , a notre avis , une con
tribution inlportante au debat: Tibere , ma]gre l 'adoption , la coregence, qui le 
designaient sans conteste heritier , s' est cru oblige de refuser le pouvoir et de ne 
ceder que tardivenlent aux instances. Pourparlers longs et laborieux parce qu 'ils 
n 'etaient pas encore conventionnels . .  .\joutes a d'autres indices , ils incitent a 
reporter l'intronisation de Tibere aussi bas que le permettent les indications chro
nologiques. Suetone n 'y contredit pas : il distingue seulement la häte de Tibere 
a s 'emparer des leviers de commande et son refus prolonge d'accepter la confir
nlation legale31. Cette situation typique s 'est reproduite plus d'une fois , Tibere , 
par Ia force des choses , fut le ereateur involontaire d'un nl0dele . 

* 
* * 

Confornlenlent done a une tradition , ces empereurs ont refuse le pouvoir ,  ou 
ils ont estime de bon ton de faire semblant . Attitude paradoxale contrastant avec 
l'absolutisme du Bas-Enlpire dans une proportion inverse , dirait-on , a la l iberte 
d'action d'elus et d 'electeurs. Xi les pronunciamentos, ni les usurpations, ni meme 
l 'adoption ne parurent incompatibles avec un geste quasi rituel  . . .. .\pparentes 
contradictions dans lesquel les se retrouve le principat entier. Le cas de ,r alen-

30 L'arenernent o//iciel de Tibere, Rev. de philologie 33 (IHCB), p. 28. Voir les reserves de 
E. Hohl. Jrann hat Tiberiu8 das Prinzipat übernom'men? Hertnes 68 (IB33), p. 106-IL'j: «Zu 
geringschätzig üher Yell(·ius urteilt Ph. Fahia.l\ Sur Ja question, D.)1. Pippidi. L"al'enement 
o//ieiel de Tib. en Egypte. Rev. historique Sud-Est europeen 18 ( 194- 1 ) , p. 87. Pour l'a ppre
ciation de '?elleius, les judieieuses reJnarques de A.-G. Anlatucci dans sa Letteratura di 
Ron�a imperiale (Istituto di studi ROlnani, Bologne 1947), p. 1 8-22. - )Iarsh, The reign 
0/ Tiberius (Oxford IB31), p. 45 et suiv. 

31 Tib. 24, I :  prinripaturn, quarnvis neque occupare con/estim neque agere dubitasset, 
. . . diu tamen recusaritimpudentissirno animo; nune adhortantes amicos inere pans ... , nUllC 
precante1n senaturn cl procumbenle·rn sibi ad genua, arnbiguis responsis el rallida rundatione 
suspenrlens ... 
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tinien, notre point de depart , n'est qu'un cas particulier, incomprehensible con

sidere isolenlent. Cela demande explication. 
11 faut d'abord se defaire du prejuge defavorable consistant a voir dans le nouvel 

elu moins un candidat que la victinle d'une soldatesque speculant sur le donati'VuuL 
Celle-ci, en quelque sorte , opterait entre la ßlort et le trone ... clont elle payera 

ranc;.on32. Ces consequences de l'avenement de Claude se repercuterent en s 'aggra
vant dans les marchandages qui marquerent les crises des IIIe et IVe siecles. Les 
empereurs «contraints» furent neanmoins des chefs energiques33 , clont les velleites 

d'obeissance ne depasserent pas ce stade! L'acceptation du pouvoir n'est pas syno

nyme de faiblesse de caractere. Car le refus n'etait pas rhetorique . �ous en avons 
les preuves. En 68, le conlnlandant de l'armee de Germanie superieure, L. ,r er
ginius R.ufus , declina l'offre de ses soldats34• J\lucien, gouverneur de la Syrie, fit 

son calcul, estinla « plus expedient» de s� aboucher avec Vespasien et de renoncer 

aux grandeurs et aux servitudes du pouvoir en sa faveur36. Glabrio s'effa-;a devant 
Pertinax qui , lui, ceda37 .. A.vant de s'adresser a \�alentinien, l'arnlee avait pressenti 
le prefet du pretoire Salutius. Pretextant son age, les difficultes de la situation, 

il refusa la couronne offerte a l'unaninlite. I l  la refusa egalement pour son fils 
trop jeune38. Tous pourtant renlplissaient les conditions requises : puissance , popu

larite39� eapacites40 • .  A.u carrefour, ils ont choisi librenlent la route Oll les poussaient 
leurs penchants pour de substantielles realites. Loin d ' etre brisee, leur carriere 

se poursui vit dans la considera ti on et l' estime generales41. 
l�n refus gardait son sens. Quel etat d'esprit reflete-t-il? Quels nlobiles laisse

t-il deceler ? 
Hesitations de l'honlnle d'action avant l'acte irrevoeable, reeul du pusillaninle 

devant les responsabilites, scrupu les , defaut d'ambition. Ce sont les explications 

courantes, le lieu COlllnlun ne piquant guere la curiosite42• Hesitations d'un Cesar 

32 Exelnple: �faxence. Ce polt ron avere, se]Cln o. Seeck, loe. eit .  1 p. 80. ne serai t  ja nlais 
nlonte sur le t rone de sa propre volont e, les ehanees de sucees et ant nulles,il fut le jouet 
d'une ('I igue d'i'nleut iers plus braves en vi l le que sur le ehalllp de bataille. 

33 Di-ce : Epit. de Caes. 2B, 2; Zosilne I 2 1, 4; 22, 1 .  DOlnaszewski, Grsch. d. rörn. Kaiser 1 1  
p.  291-2H2. Kornenlann, Rö,n. Gesch. 11 p .  356. - Alhertini, Emp. rom .. p. 289: «ellps ( = ses 
troupes) le foreerent a se laisser proclanler enlpereUr)) ... «Dece qui etait un soldat energi
qur . . . » 

34 Taeite,  hist. 1 9 .  I1 hesitait cependant: « • • •  r erginii cunctationem)) (I 52 ). Cf. Dessau 
I.L.S.982. 

36 Dio LXI II 25, 1: ... �Vl"}{)Ei; äv eq.�lo); iJlITVX�; aVTlj; (seil. aVToxQuTOQO'; aQX'/';) 
YEvia{)al. 

36 Taci te., kist. 1 10: .. . cui expedittus/uerit tradere imperium quam. obtinere. 
37 Herodian. 11 3, 4: «(Jol TE Trj; U!!lt/.; :-raguX(I)f]W ;.ca; :räaav TljV i;ovnlav ii'(I) ;.ca;' oi 

i.OI:-rO; :UiVTE'; i.iEVq:ll1d�OllcV (JOl bukh'TE;.)' TOTE bi :ral'TWl' aVTOV ( = Pert inax) ixßturru
piVWl' .. -

38 Zosilne 111 36, 1-2. Piganiol, Empire chretiell, p. 149 . 
3� Popularite de Verginius Rufus: Tacite, hist. 1 53; II 51. Plutarch., Olk. 18,5-6. 
40 Capacites de �lucien: Tacite, hist. 11 5. 
n Exemple de Glabrio, honore par Pertinax, Dio LXXII I  3, 3. 
U \Te s p as i e n: DOlnaszewski 11 p. 100. Honlo, Haut-Empire, p. 332 (cf. Tacite, hist. 

11 74-75). Albertini, Emp. rom., p. 104. \V. \Yeber, Joseph u. J"espasian, p. 107. Camb. 
Anc. Hist. X p. 829. (((scrupules»). - Gor die n : Besnier, Bas-Empire . .. , p. 145 ((de pourvu 
d'anlbition personnelle»). - De ee: i bid. p. 157, id. 
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au passage du R ubicon « supputant les maux a venir »43, melancolie de )Iarc 
4.:\urele quittant l a  vie privee44, repugnances de Julien a recommencer la  guerre 
civile45• Tous sentiments dont nous percevons, par des echos affaiblis,  la legitimite 
et la vraiSelllblance. )Iais en fait , ils n'ont pas eu le dessus ; d'autres les ont neu
tralises , plus, etouffes. Lesquels ? Du reste , ils ne semblent pas avoir eu un carac
tere general ni absolu . . A .. j uger par nos sources , ]a transmission du pouvoir impe
rial par heredite etait dispellsee de cette formalite46. Puis,  l'enlpereur « malgre lui » 
n'est pas seul en cause .  COllledie ou non, le drame cOlllporte deux protagonistes : 
Ie candidat a l ' Enlpire , et la foule. Le j eu du premier est solidaire du jeu de Ia 
seconde. Leurs reactions sont revelatrices .  Les conventions Iimitaient leur diver
s ite . Le denouen1ent prevu - men�e au cas Oll les personnages se dupaient mutueIle
ment - etait a peine retarde par des peripeties protocolaires. 

Prenlierelllent , en affectant de ceder a la voix publique, le souverain tenait a 
Il10ntrer bien haut qu'on lui imposait le pouvoir. Par un acte de sournission ,  sin
cere ou non , il suscitait une explosion de loyalisme qui faisait de lui le veritable 
e lu du l1londe rOlnain . Son individualite disparait pour se confondre dans la vo
lonte unaniIne des citoyens .  Ses responsabilites personnelles sont degagees . Le 
peuple entier lui a confie la direction des affaires publiques ; par cela llleme, il 
abdique de ses droits de revendication . 11 etait bon, il etait prudent de sceller 
solennellement cette delegation . 

I-Jes empereurs se sont constamment referes a cette particularite de leur pouvoir 
enlanant d 'un nl0uvenlent irresistible de l'opinion. Ainsi legitimaient-ils une 
situation exceptionnelle , provisoire . . .  qui se prolongeait indefiniment a la demande 
generale ! 

C'est ce qu'exprime le mot «consensus», un des slogans par lequel un chef poli
tique se plebiscitait a Rome. Auguste y recourt pour caracteriser sa position de 
32-27 dans le fameux passage de ses Res Gest.ae 34,1: In consulatu sexto et septirno , 

postquant bella. civilia exstinxeranl, per consenSUln universorurn potitus rerutn olnniunt, 
re1n publicaln ex 1nea potestate in sena.tus populique Ro·ma.ni arbitrium, transtuli. 

11 vaut la peine de s'y arreter. Le vocabulaire est eloquent .  Le princeps ne mache 
pas ses n1ots: potitus rerUln OtnniUln. 11 ne dissim ule pas la brutalite de l' acte4 7 • 

.&3 ... -\ppien. B. C. 11 35, 1 3B :  i.O;'I�6!1EVO; ixuaTu TWV iaop.o,wv xaxiüv. Selon Korne
ßlann, ,Jahrb. f. c lass. Philologie, Suppl. 22 ( 1896) , p. 621 ,  la source de ce passage serait 
Asinius Pol lion. Plutarch., Caes. 32, 5 :  ",ai i.oytaliO; aVTov Ela!IEt . .• EaXcro b!!oJlov. Zo
naras 10, 7 ,  p. 357 , 30. 

44 Hist. Aug., 'Vit. J.lfarc. Ant. phil. 5, 3 :  ubi autem comperit se ab Hadriano adoptatum, 
magis est deterritus quam laetatus .. . in vitus de maternis hortis recessit. 

45 Anl nl .  �Iarcel .  XX 4, 15: . . . nunc indignari semet ostendens, nunc manus tendens, 
oransque et obsecrans, ne post multas felicissilnasque r ictorias agatur aliquid indecorurn neve 
intempestit'a temeritas et prolapsio discordiarum materias exritaret. - .Julian . . episl. 38 ( 26, 
p. 52 Bidez): (0; :lgwTOV aVTOX!!UTWr! t-/EVOIi1}V (äxwv) w; iaaatv oi (JEoE). Bidez , La t'ie de 
l'emp. Julien ( 1 930) , p. 184. 

46 Pour l e  cas de Constantin, cf. infra p. 189. 
47 Pour le lllot , cL eie., Cat. 11 lU: alterum genus est eorum, qui quamquam pre·muntur 

aere alieno , dOlninalionem lamen exspectanl, rerum potiri rolunt. - Pour les faits� H. Berve, 
Zum ... �lonum elltum A.ncyranum, Hennes 7 1  ( 1 936) , p. 247 . 'V. Kolbe, rom n�erden des 
Prinzipates, Klio 36 ( 1 943) , p. 36 et suiv. \V. 'Veber, Princeps I p. 29* ( n. 1 32) ; p. 3 1  * (n. 144). 
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La maniere forte ! l 'empire romain ,  quelle qu'ait ete son evolut ion , a conserve 
indelebile ce trait essentiel et fondanlenta148• 

�Iais potiri rerum ne se dit pas seulement d 'une conquete par les armes. Ciceron, 
Luc. 1 26 :  Cleanthes solem dOlninari el reruln pot iri putat. Au.  X 8,  4 (an .  49) , 
en parlant de Pompee : existitnat eni'm , qu i mare teneat , eU/li necesse rerutn pot iti. 
Tite-Live, I 19, 1 ,  de Xuma, intronise par les dieux (cf. I 18). 

Traduction grecque, lJtlon. Ancy-r. grMC. XVI I I  (34,  1 ) , confirnH�e par le J.�lon. 

Antl�och .49 : lVi!f.!aTij; YCVOPEVO; nuVTwv 7lf.!aypuTwv. Josephe, Bell. lud. I 1 83 :  
Kaiaaf.! . . .  t!pwP1}� "at Tiüv öÄO)V "'f.!aT�aa; ( Jules Cesar) . Cassius Dion XL'�]I 3 1 ,  

4 (an. 42) :  ii!Eivot y� Ta 'Jl(!uypaTa rjbt, Ta iv Tfi Pwpn E1xov ( les triumvirs) . Partie 

integrante de la terminologie du principat : Tacite , ann o I 5, 4 (Tibere) .  33 , 2 :  
credebaturque, si rerum potitus foret, libertatent reddÜurus (Drusus) . IV' 7 1 ,  1 :  post

qualn C. Caesar retum pot itus est (Caligula) .  V 1 , 4 ;  VI I I ,  2 (Auguste) .  - Suetone , 
A ug. 94 : respon surn est e1:us oppidi (== V elitres) Cil}ctn quandoculn{jue rerun� poti

turunt (Auguste) .  Cf. Eutrope \Y I I  1 :  hic est qui postea A ugustus est dictus et rerUln 

pOlitus. Suetone , Vesp. 4,  5 :  ut eo teulpore I udaea pro/eeti rerUUl poti·rentur (Ves
pasien , TituS)50 a Cassius Dion LI 1, 1 (an. 3 1  aVe J . -C . ) : 0 Kaeaae TO �eUTO� nUll 

pOVG� laxev. LXXI I I 14, 3 :  Teet; yUe Mj TOTE avÖea; . . . UVTE}.&.ßOl70 T(Ol' ngay
PUTWV ( Septime Severe, Kiger, ... \.lbinus) .  

A defaut du Thesaurus dont le nlateriel pernlettra de trancher la quest.ion , i l  
est permis de definir :  potir'i rerunl = un pouvoir de fait , independant d 'une magis
trature. Ce parait un contresens que d 'en faire une notion de droit public50lJ . 
Ni aveu cynique,  ni euphemisme. Auguste ne voile pas les realites. Sans hypocrisie , 
sans forfanterie , i l  d it la verite : il n'y perdait rien . Attenuer cette d eclaration de 
toute-puissance equivaut a deprecier son geste . �Iais la grammaire reclanle aussi 
son du. 

Pour Ranlsay-von Prenlerstein , Mon. Antioch . , p. 95, potitus se rapporte a 
poslqu,(:un-exstinxeraln51 • Berve au contraire le fait dependre de transtuZ.i. Tous 
trois donnent au participe une valeur temporelle : « apres que . . .  »52. Traduction 
de Berve : « In meinem sechsten und siebten Konsulat , als ich die Bürgerkriege aus-

48 J. Gage , La theologie de la l"idoire imperiale, Rev. H ist .  1 7 1  ( 1 933 ) ,  p. l .  
49 " T . Ra msay- A .  von Pre merstein, ... l1on umentum A ntiochen um, Klio, Beiheft 1 9  ( Lei p

zig I B27 ) .  
5 0  a Cf. Jos(\ph . . Bell. I ud. VI 3 1 2  . . .  liv 1.Q1Jr1110; dJupIßoi.o; . . . El' roi; if'!!ol; EVfJ 'J,ll il'O; ,'fja/l

paat, cu; "ara TOV "algOl' iXf'ivov a.�o Ti}; l.,W!!U ; aVTUJV rl � ä!!�Et T I,; o l-)t!o VII El" J;. Tac. , h ist. V' 
1 3 : plu r·ibus persuasio ·inerat antiquis sacerdotum litteris contineri eo ipso ternpore lore ut va
lesceret Oriens profectique Iudaea rerum pot irentur. S ur l 'a lnbiance, H .  Fuchs, Der geistige 
Jriderstand gege n Rom in der antiken Jrelt ( Berl in 1 93 8 ) , p. 62-63. 

50b Potin· = potestatem na n cisci, « rechtstechnisch » :  E. Staedler, Das rÖTllisch -rechtliche 
Ele ment in de n augusteische n Regesten , Zeitsehr. Sav. - St ift . ,  roman . . Abt . 62 ( 1 942 ) ,  p. 1 1 5-1 1 6. 
Cf. �-\l Heuss, H ist . Zei t schr. 1 6 8 ( 1  H43 ) , p. 626. 

5 1  Pour la bibliogra phie, voir J. (jage , Res Gestae dil'i A ugusti ( 1 935 ) ,  p. 142.  
5 2  Op.  laud . p. 24ß. Ainsi l\lomnlsen, Res Gestae divi  A ugusti 2, p. 1 46, Gelzer ( ... lf eister der 

Poll�tik, p. 1 52) , Hel nl chen ( .Ib.  d. Phil .  Fak.  �Iarburg [ H)22-23] , p .  1 9 ) .  Honlo, Institut. 
pol it. rom . ,  p. 25 1 : « nl'etant e lnpare de la direct ion des affai res par consentement u nivers(\l )), 
F. Alt heim, Röm . Gesch. ( G öschen 6 7 7 ,  Berlin 1 948 ) 1 1  p. 1 2 1- 1 22 .  
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gelöscht hatte , habe ich , nach dem einmütigen '''''unsehe der Gesamtheit in Be
sitz der • .\llge\valt gelangt , die Res publica aus meiner Befugnis in die Entschei
dung des Senates und des römischen VoJkes übertragen .53 » Cela n�epuise pas les 
possibi lites. Le participe peut fort bien avoir le sens concessifM.  Reste a preciser 
ce que c 'est que ce consensus un1

·
versoru nl. auquel .A.uguste se refere pour legitinler 

ses pouvoirs exceptionnels d 'avant 27.  'V'on Premerstein y voyait un sernlent55 ; 
Kornemann , un plebiscite qui aurait eu lieu pendant l 'absence d '.-\uguste en Orient56. 
Pour R. Syme57, il  n'a  rien d'officiel ; c 'est une coalition (analogue a une « ooniura
l1"O ») de  l 'opinion dest inee a faire pression . Les recherehes d ' Instinsky Dl0ntrent 
qu'il  s 'agit , au nloins a l 'origine , de forces nlorales , refletant les sentiInents d 'une 
collectivite . Pas de notion j uridiqueS88• La version grecque des Res gestae incline 
dans ce sens : xaru Ta.; cVxa; TWV ipiijv noAEtTWV. Selon l 'exegese de Kolbe ,  nous 
traduisons : « • • •  quoique je fusse maitre absolu de Ia situation avec l'assentinlent 
universeI,  j 'ai transfere le gouvernen1ent de l 'Etat de n10n pouvoir a la libre d is
position du senat et du peuple romains. » 

De fait le consensus est un courant d 'opinion qui emporte la dec ision . Sous sa 
pression , Antoine et Octavien concluent avec Sextus POlllpee la paix de �lisene58b , 
le Senat donne a .A.uguste le titre de pater patriae59, Claude epouse �.\grippine60. 
1 1 se retrouve ponetuel aux elevations i nlperiales. Galba s �en reclame, n1ais aussi 
Pison qu ' il a adopte. lei , le paral lelisDle est une denl0nstration : nunc nie deorUHt 

hO"nz ·inu 'Ul.que cO'nsensu ad, inl.periutu 1)ocatUUI . . •  61 . A quoi Pison re pond : Galbant 
consensus generis 11 u'rnan i , '/ne Galba consentie'nt1:bus vobz:s Caesarenl dixit « Quand 
on veut choisir, 1a voix publique est une indication »62 . ... .\ ce tournant de l 'histoire 
de Rome� le oonsensus est 13. ,  insuff1ant de nouvelles forces au regin1e personnel . 
L'auteur de l 'Octavie (485 et suiv. )  en aureole Keron : 

53 Op. laud. p .  246-247. 
�4 Kolhe, r01n Jre rden de� Prin z ipales, p. 42. �I . Ha nl nlond , Th e A ugusta n  Prinr ipate 

( Harward lTniv ersity Press 1933 ) ,  p. 20-21 : « al though I had possession of everyt hing by 
uni versa l consent. )) 

55 rom Jre rden u. Jfesen des Prinzipales ( Abh. d. Bayer. Akad . d. \Viss. , Xeue Folge, 
Heft 1 5  [I B37] ) ,  p. 62 et suiv. 

5 6 Röm. Gesch . 1 1  p. 1 20-1 2 1 .  
67 Th e Rornan Re t'olul ion ( Oxford 193B ) ,  p. 1 53 . 1 6 1  e t  passi tll . 
68 a Conse nsu s  u n i re rsor u m" Herllles 7 5  ( 1 940 ) ,  p. 264-278.  Le consensus expression spon

tanee fit  place peu a peu a l " ex pression protoco laire des acciarnat ions i nl peria les : AIföldi,  
Die A usgestaltu llg des 'monarch isch en Ze re nlolliells aln rörn . Ka iserho/e , �Iit tei lungen d .  
deutschen archäologischen I nst i t uts ,  Rönl . Abt . 4-9 ( I H34 ) ,  p.  7 n ; I nsignie n u .  Trach te n .  
ihid. 50, p. 44. F. Altheirn , Rönl ische Gesch ichte ( Göschen 677, Berlin I B48) 1 1  p. 123. 
Bihl iographie : H. Fuchs, Rückschau u. A u sbl ick iln A rbeitsbereich der lateinischen Philologie, 
�'l use u nl Hel vet icu lll 4 ( 1947 ) ,  p. 16 1 . 

58b '�eI I.  Pat e 1 1  77, 1 :  tun� e xpostulante consellS U populi.  CO lluuentant Ia  paix de Brindes, 
Cassius Dion L 1 1 . 5 dit qu· ,A.uguste tenait  a cet te u na ni rnite et savait I a  creer : . . .  ö:rw ;  
ill�Et;YJTat TOt; av{},..!(u:rOI ; ört xai TO :ri.E'iarov xui T O  X!!arl arO).I rOJv .. PWllutO.Jl1 O!lO;'VO)!lOVOVv 
exot .  

59 Suet. , A ug. 58. 
6 0 Ta cite, ann o XII 5. 
61 Ta c i te, hist. I 15 et 30. 
62 ib id.  I 1 6, 3. 
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Invidia trist is , victa consensu pio 
cessit ; senatus, equitis accensus favor, 
plebisque vobis atque indicio patrum 
tu paeis auctor. 

Le consensus etait un heritage de Ia Republique. Qu'il soit fidele a Ia tradit ion Oll 
qu ' il conlmette des anachronismes en parlant Ia langue de son temps, Tite-Live 
dccouvre son action dans le passe ronlain .  Et aussi dans les erises, au moment Oll 
les institutions font defaut : ehute de la royaute ( 1 1  2, 2 ) , consulats de Quintus 
Fabius Jlaxinlus63, attribut ion de provinces « extra sortem »" . Le principat ne fit 
que canaliser une force dont il  accapara la masse grossie proportionnellement aux 
ressources de }{ome. Le refus de l 'empereur creusait un viele par Oll elle s'epa n
ehait avec plus de violence , emportant la  resi stance. 

l\lais les synlpathies des hommes ne suffisaient pas . La participation des dieux 

etait indispensable . 11 fallait se l 'assurer, au besoin la susciter, en laissant Ie champ 
libre, pernlettre a la volonte divine de se nlanifester pour lever les derniers scrupules. 
C 'est ainsi que corollaire de celui des hOlllllles se montre le consensus des dieux. 
I�a preface de \r aIere Jlaxinle  contient une dedicace a Tibere : penes quetn ho
UI 1"nunl deo'rulnque conse'nsus tnaris ac terrae reginlen esse fvolu itGa• Galha a ete 
appele a l 'Enlpire par le deoruIn hOln inu lnque c.onsensu66• L'armee de Gerlnanie 
accueille '!itellius cOlllme UD present des dieux67• Vespasien est persuade qu' il 
n'est pas devenu enlpereur sans Ia Providence : oV �lxa �alf1ov{oV n(!ovola;68. 
« Les seerets du destin ,  manifestes par des prodiges et par des oracIes , revelaient 
que l 'Empire etait destine a \1' espasien et a ses enfants, mais c 'est apres que DOUS 

y avons ajoute foi .69 »  Taeite consacre un chapitre a ces signes surnaturels qui 
inauguraient l 'asc.ension de la dynastie flavienne70• 11 faut alors en deduire que Ie 
refus du pouvoir et la croyanee en la predestination etaient non contradictoires 
mais cOlllplenlentaires.  ,r espasien savait ce qu'il  avait a faire7 l. L 'adoption de 

Trajan , selllblah1 e a une present.ation , avait dehute par un presage : les dieux reve
laient aux hunlains leur 1·nlperator. Des ce mOlllent , les hesitations n '  etaient plus 

permises . La foule s'arrogeait le droit d'user de violence pour eontraindre le recal
citrant sourd aux appels du destin 72 . 

63 X 1 3 , 1 2 : t u rn dem u rn  consellSU cir ita t is "'id us. X 2 2 ,  2 :  Fabi oratio f uit, qualis biennio 
an le ; de inde ut l' incebat u r  conse ns u . . .  

64 X 24 , 18 : ne c  minore pop uli consensu quam senatus pro't'incia Et-ruria extra sortern Fabio 
decreta este 

6 5 \: al . �'fax. praej. 
66 Tacite, h ist. I 1 5, 2. 
6i Suet., ritel. i, 3. Alföld i ,  Insign ien u.  Tra('hten . . .  , p. 85. 
6 8 Joseph . ,  Bell. l ud. IV 622. - ''''eher, Joseph u. respasia n ,  p. 45. 107 .  Piganio l ,  Ha·st . 

de Rome, p. 274 : « '''espasien se presente co m nlC un sauveur, l es prod iges se sont multiplit�s 
autour de son avenement , attest ant qu' i l  etait I ' objet d ' une designation celeste. » 

69 Tacite, hist. I 1 0  ( Trad. G oelzer, Les Bel Ies-Lettres). 
7 0 ibid.  11 78 . Cf. P. Jouguet , �Ielanges Ernout , p. 200-220. 
7 1 ibid. 11 78, 1 0 : ha ud dubia je$t inatione discessere ... lf ucia n us A ntioch ia m ,  Ve.spasian us 

Caesa rea m . . .  
7 2  Plin. , pa n  . . 5 ,  2-6. cf. supra p. 1 79 et c o mmentaire de �f. Durr'y, Panegyrique de 

Trajan ( Les Bel les - Lett res , Paris 1 938 ) ,  p. 9 1 .  
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L'avenement de Constantin est aussi significatif . Sa position etait equivoque : 
fils d'un .A.uguste , Constance Chlore, et d'une concubine dont Constance Chlore 
s 'etait separe pour epouser la belle-fille de �faxin1ien , selon le principe j anlais 
conteste de l 'heredite, la succession lui revenait73• Fils de divus74 , il beneficiait 
du charisme inlparti a la dynastie75. Point n'eut ete necessaire de le renouveler. 
)Iais les aberrantes dispositions de Diocletien et de la « tetrarchie » le renvoyaient 
dans le rang ; une expertise nouvelle de sa consecration n' etait pas inutile . Denlons
tratif, son geste de refus consiste a se jeter sur un cheval et a sinluler une fuite , 
piquant des eperons, pour se derober aux sollicitations des soldats76• lIais celui 
que « I 'Elllpire poursuivait »77 ne pouvait echapper a sa destinee. La volonte divine 
se revela par la v1'ictoire convainquant Constantin qu' i l  etait bien l 'Elu .  

Cette attente d'une confirlllation par si gne celeste repond a l a  mentalite de 
Constantin.  Elle est confornle , A .  Piganiol l 'a  lunlineusenlent montre, au sens 
religieux de la \!ictoire. Par elle s 'affirlnait l 'exceptionnelle puissance de l 'elnpe
reur78. 

L'attachante personnal ite de Julien n'appel le pas la controverse. La sineerite 
de ses sentiments est au-dessus du soup�on . Tot ou t ard il  deva it parvenir a 
rEnlpire . I l  savait dans quelle voie il etait engage. I l  avait ete offici ellenlent pro
clalne Cesar . .  A.nlnüen �Iarcellin XV 8, 10 fait dire a Constance : Cuius ( === Julien ) 
praeclararn 1:ndolent bonis artibus institutant hoc ipso plene vl�deor exposuisse quod 

elegi. Ergo eU'ln p'raesente nutu dei caelestis arnictu p'rincipali velabo . Avant de mou
rir il a vait eu le temps de le declarer son heritieri9. J ulien ne recula pas comnle ses 
pe nchants pour la vie contemplative et ses declarations pernlettraient de le suppo
ser o  I 1 ne dedaigna pas une certaine propagande a laquelle nous devons d'interes
sants conlnlentaires80. Sa -religiosite n'exclut ni diplolllatie ni sens pratique : Ia 
voix des dieux coincidait a vec ses interets81 . D a ns sa lettre aux Atheniens , i l  

7 3  Exce rpta rale riana 2 ,  2 .  Seeck, Gesch. d. [�nterg. I p. 7 3 .  Alhert ini , E'l np. rOUl. , p. 
348. Besnier, p.  334 . 336 . Korne nlann, Röm. Gesch. 11 p. 407 .  Piganiol , Gons/an/in ( Paris 
1932 ) , p. 32, 46 ; Hist. de Rorne, p. 448. Camb. A ne .  Hist. XII p. 678 ( par N. H .  Baynes) .  

7 4  Eutrop. X 1 ,  3 . . . inter divos relatus este 
76 Alföldi ,  Insignien u. Trach ten . . . , p .  83. 
78 .J . Burckhardt , Die Z e it Konstant i ns des Grossen4 ( Kröner, Leipzig 1 924 ) ,  p. 337 .  Les 

interpretat ions sont dia metralenlent opposees. Real -Encycl .  1\1' 1 0 1 5 , V. 2 ( Benj a lnin) : 
« Die bericht ete Flucht vor der \Vahl zu Ross ( Pan. V I I  8 )  ist höchstens ein unbedeutender 
.... \kt geheuchel ter BescheidenheiL »  - Seeck , G. d. [int. ( 1 897 ) I p. 480 : h Dass er bei seinem 
ersten öffentl ichen Erscheinen einfach durch die Soldaten hintri tt ,  sich ihnen also in einer 
Situation zeigte, die zum Über'werfen des Purpurs und den sonstigen Zeremonien so unge 
eignet \vie ßlöglich 'war, spricht entschieden gegen ehrgeizige Absichten. » .A .. Piganiol,  
Constantin,  p.  45 ( sur l'obscurite des circonstances ) .  

; 7  Pan. \1' 1 1  8 :  Quis enim te C yllarus aut A rion posset e ripere, quem sequebatur impe rium ? 
lila, inquam, illa m aiestas, quae loris subrecta nutu, nec Jridi deum nun/iae soo ipsi comm,l�ssa, 
r ictor'iae , tam tarile contitata e.st quam cito ad terras caelo m.issCl perveni unt. 

78 Piganiol , Recherehes Bu r les Jeux romains ( 1 92 3 ) ,  p. 1 20-1 25. J. G age , Theol. de la Viet. ,  
Rev. Hist. 1 7 1  ( 1 933 ) ,  p.  1-43. Nerva a adopt� Trajan sur un signe de la Victoire ( Dio 
LX\lIII  3, 4 ) .  

;9  Piganiol , Em pire ch retien , p .  1 26. 
80 Bidez , La vie de l'em pe reur Julien, p.  1 26. 
81 Zosinle 1 11 9� 7 :  EL7fwV (h ; Tol; DEOl; älUlVOV � Tol; KwvaTaVTiov ).oYOt.; eatrrov TE "at 

TOV eavroiJ ßlov ix&üvUt.  
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raconte le pronUnCialllento de Lutece.  1l  prend les dieux a temoins82 qu'i l  a refuse 
aussi longtemps que possible. 11 implora un signe de Zeus. Et prodiges de se multi
plier, entre autres l 'apparition du Genie de l 'Empire, rapportee par Ammien : 
« Depuis longtemps, j 'observe en seeret le seuil  de ta demeure, inlpatient de 
t'elever en dignite . �Iaintes fois je  me suis senti repousse et je  suis parti .  Si tu me 
congedies maintenant encore , je m'en irai decourage. 83 »  Julien eede . Pour une 
ame devote eomme la sienne , Ia voix divine fut determinante . Ce la n 'etonne pas . 
Mais il y a une seconde version des evenements. Bidez a joint a son edition des 
reuvres la Iettre 17 b84 a Constance Oll Julien explique ce qui s'est passe . 1\lal
heureusement , reconstitution d' Ammien a la Thucydide, Ia Iettre n 'est que fictive85. 
C'est un plaidoyer dans Iequel Jul ien est eense defendre son comportenlent, celui 
des soldats, et protester de sa bonne foi . 11 n'a cede que sous les menaces de mort 
et dans Ia pensee qu'il limitait le mal en empechant la ereation d'un autre .A.uguste. 
Argument qui ne manque pas d'habilete . I l  est regrettable que nous n'ayons pas 
le texte authentique ( Ia lettre a surement existe) � car nous aurions trois versions 
dont Ia comparaison eut ete suggestive. Bidez renlarque qu' il ne peut s 'agir d 'une 
reproduction litterale86. L' expression « huius 'tnodi » s '  y oppose. N eanmoins,  ce qui 
frappe , c 'est l 'absence totale des elements reli�ieux. Aucune allusion a l ' inter
vention divine. Le tact elementaire en effet dictait une stricte reserve en cet 
endroit. De meme que les enlpereurs etaient susceptibles en ce qui concerne leur 
horoscope, de meme il eilt ete d' insigne maladresse d' alleguer conlme exeuse 
l 'appel des dieux. Ce n'est pas trop s'avancer que de faire credit a .i�lllmien. Recu
lant devant une invraiseulblance psychologique , il a respecte dans l' esprit son 
original . Silence eloquent , cette preterition volontaire est un aveu : I '  efficacite 
d'une de ces forces qui portait l 'enlpereur au pouvoir. 

L'« usurpateur �Iaxime » apporte sa piquante contribution. Tandis que les 
eveques lui faisaient la cour, saint Jlartin refusait de frayer avec le tyran qui avait 

chasse deux empereurs . )Iaxime d'affirmer qu' i l ne s 'etait pas empare volontaire
ment de r Empire ; ses soldats I'y avaient contraint avee Ia volonte de Dieu ; il 

avait du ensuite defendre par les arllles ce pouvoir qu 'on lui avait impose ; d 'ailleurs, 
Dieu ne semblait pas contraire a un honlll1e qui avait remporte la victoire dans des 
circonstances si incroyables8i. Selon Ia conviction ant ique, la vict.oire attestait 
<d 'intervention et Ia puissance d 'un dieu »88. )laxime avait beau jeu de legitimer 

R2 2 84 C :  (0; iaaat 01 {)EOl. - Cf. let tre a l\laxime 3 8  ( 26 ,  p. 52 Bidez) : äxwv, (0; iaaatv oi 
Dco/. Cf. Libani us, oral.  X I I  38 ; XYI I I  97. 

83 • .\mnl .  )Ia reel . X X  5, 10 .  Trad .  Bidez, La rie de l " e mpere ur  J ulien, p. 1 84.  - Cf. A.mm . 
lIaree l .  X X  5, 4 :  d u m adulescens specie ten us purp uratus ut nost is, restrae lutelae n ut u  caele,f3ti 
cOln missus . . . ( diseours a u x  soldats a pres son avenenlf.�nt ) .  - . .:\utre apparit ion avec oraele : 
Zosi nlc X 9 ,  9. Cf. Liba nius, oral .  XlTI I I  1 03- 1 04. 

�4  L'e'1np. Julien ( <Euvres cOlllpletes, t .  I, 2e partie  [Pa ris I H24] ) ,  p. 23. 
85 = Anlln .  XX 8 ,  5- 1 7 .  
86 Bidez , loc. eit . p .  9 ,  n .  2. 
M7 Sulpie. Sev. , rit e  JIart. 20, 3. - P. llonceaux , Saint ... lla rti1l ( Payot ,  Paris 1 926) ,  p. 1 30.  
88  Piganiol , Je u x  roma ins, p. 1 23 .  Ciceron ( imp. en. P01np. 47 ) : les imperia sont confies 

aux favoris des dieu x .  
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'son pouvoir et. saint lIartin, vaineu par des arguments peremptoires , vint a la 
ta ble de I '  em pereur. 

Ainsi devant une decision a prendre , individu et eollectivite antiques reagissent 
selon les lois d' une psychologie de primitif qui evolua peu . I ls restent a l 'affut 
de chaque signe divin semblant apporter une reponse a leurs preoecupations. Les 

° 

prodiges , il n'est pas besoin de le dire ,  s ' interpretaient selon les aspirations de l 'un 
Oll de l 'autre : le dirigisme existait deja dans ce domaine ! L'empereur du IVe sieeie 
ne se trouvait pas dans une situation di fferente de celle de Jules Cesar avant de 
franchir le Rubicon89, de Numa consultant les dieux avant de recevoir la royaute90, 
d 'Enee attendant obstinement prodiges et leur confirmation avant de prendre le 
Inoindre parti . Desirs et realites se confondaient aisement . •  � defaut de surnaturel , 
l ' intervention de la foule devenait elle-meme prodige91 : vox populi, vox De'l° . 

L'election de saint .�mbroise a l 'episcopat de �Iilan ne procede pas d'autre 
source92• 

Le geste du refus emane d'un trefonds politique et mystique perceptible au 
travers des sources correctement interpretees. S i  les Anciens ne s'expliquent guere 
a ce suj et , e'est que c'etait l 'evidence meme. 11 en est autrement d'une autre 
categorie de tenloignages. L'avenenlent du regime personnel avait heurte trop 
de resistance pour qu' il se passat de justification . 1 1  y avait toute sorte de precau
tions a prendre devant la susceptibilite romaine entretenue par la tradition ,  
ravivee c i  et lil  au  contact de  l 'hellenisme. Les egards envers l 'opinion se mani

festent dans la  ternl inologie : les Romains regardaient plus au mot qu' a la chose ; 
a condition que la pillule ffIt doree , ils l 'avalaient sans rechigner . 1 1  etait donc in
dispensable de recourir a la persuasion , d'ou l 'importance de l'expression litte
raire. 1 1  fallait proclamer un ideal, en rebattre les oreilles des citoyens pour leur 

faire eomprendre que ce qu'on leur imposait realisait leurs aspirations. L'impor
tance des apports moraux et intellectuels est considerable . Cette fois, il suffit 
d'ecouter les declarations des Anciens pour reconstituer le climat dans lequel 
grandit le principat . 

Les mreurs de la Republique avec la brigue , le cursus llonorutn n' auraient guere 
admis les fantaisies d 'un candidat refusant la dignite pour l 'obtention de Jaquelle 
il avait mis a contribution ses ressources personnelles et celles de ses amis. Le plan 

de campagne expose par le C01n'lnentarioluln petitionis ne comprenait aucun pre
cepte de ce genre . L 'oiseau rare, Caton , qui se faisait fort de mepriser les petits 
moyens de propagande electorale , etait affecte d 'un echec93• Du point de vue doc-

8 9  La « nlys tique dc CeSaf )l ,  l u nlineusement denlontr€C par J .  Carcopino, POl�nts de rue 
s u r  f impe.rial isme roma in ( Paris 1 934 ) , p. HS et suiv.  1 1 4 et suiv. 1 1 7 et suiv. Cesa r3, 
p. 857 ; 897 . 

90 Li v. I 1 8 ,  6 :  . . .  de se quoque deos consuli  iussit. 
91 A m In.  �[arce l .  XX'!I 1, 5 :  . . .  rale ntin ianus n ulla discorda nte sententia n u minis adspi

ra tion e caele8t is elecl l.ls est . . .  
92  On sait que l a  voi x d � u n  enfant declencha l 'ent housias me, Pa u lin. 6. 
93 Pl ut . Cat . .Jlin. 49, 2-50 . . A. nl m .  �larcel . X XVI I I  4, 2 1 .  
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trinal un refus n'etait qu'exceptionnel. « Le devoir de l 'homme de bien etait de ne 
pas se soustraire a la gestion des affaires publiques. 94 »  

.A. ente d e  l' attitude stoicienne , i l  y en avait une autre : i l  etait bienseant de ne 
pas paraitre convoiter la charge souhaitee.  La meilleure captatio benevolentiae cOß
sistait a se laisser faire une douce violence . Pompee pratiquait cette politique. 11 
avait « I 'habitude de penser une chose et d 'en dire une autre , sans toutefois etre 
assez habile pour ne pas laisser transparaitre ses desirs ))95. Cassius Dion avait 
suffisamment de perspective pour voir en lui un precurseur du regime personnel . 
Imbu de l ' ideal peu a peu cristallise autour de la candidature imperiale, i l  donne 
un conlmentaire suggestif.  En 67 aVe J . -C . , Pompee feint de refuser le commande
ment de la guerre contre les pirates. Gabinius explique le sens du refus : en n 'ac
ceptant pas , Pompee se nl0ntre digne de lui-meme ; il n'appartient pas a ] 'honlnle 
de bien de desirer le pouvoir ; quand , par chance, cet homme se rencontre, i l  ne 
fa.ut pas lacher l '  occasion ; il  faut au besoin le contraindre ; les deux parties y trouvent 
leur compte : ) 'une est sauvee , l 'autre sauve ses concitoyens96. 

Done le refus est la marque de rdyaOo; uV7}g, du bonus. « Tu refusais de regner, 
tu  refusais , preuve que tu regnerais bien.  97 )) L' I nst'itutio Traiani, apocryphe mais 
inspiree de Plutarque,  est emaillee de topoi du genre : « Je savais que ta modestie 
ne desirait  pas le principat que tu t'es toujours applique a meriter par la distinü 
tion de tes mreurs. En verite , on te juge d'autant plus digne que tu te montres 
eloigne de l 'accusation d 'ambition . . .  »98. I nversernent , A1exandre Severe pardonne 
a l 'usurpateur Ocinius Camillus. Aspirant a Ia «( tyrannie », il avait sponta.n�ment 

aceepte la direction des affaires pub1 iques « qu'on imposait aux bons contre 1eur gre» 99 .  
En d'autres ternles , pour meriter le pouvoir,  i l  fallait commencer . . .  par le re

fuser. Gage d e  ttnoderat io ,  affichee par les empereurs conscients de Ja situation , 
et article de propagande repandu par ceux qui voulaient se donner comme tels100• 

94 Dio XL 58, 4 ( an.  52 aVe J. -C. ) ).iywv aya{}ov avl5Qo; EQ,,/Ol' Elvat J1 �-r' d:rot5u5[!uO'XEU' 
Ti}v :rljOaTaO'{al.' TWV XOU'U)V.1 äv yi TU'E; XIJ ijO'Oal av-rep i {)EX'J GWO' I I J.l �O' v:rig TO :llJoaij;!Ol' 
aVTlj� iqL€a{}al . Zenon ( Sence. de 01;0 3 , 2 ) : accedei ( sapiens )  ad re m pub/ ioom nis i  si q u id 
i m pedierit. Chrysippe ( Di ogene Laerce, Zenon 64 ) : :rO).lTEV€C1{)ul fPaat TOV aoqyov, av J.l� T L  
xu)i.t�n ·  

\r . Krol l ,  Die K u ltu r der ciceron isch en Zeit ( Das Erbe der Alten 22, Dieterich, Leipzig 
1 B3:l ) I, 52-54. - E. de Sa int - Den is, La theorie ciceron ienne de la partic ipation a ux alfaires 
publiq ues, Rev. de phi lologie 64 ( 1 93 8 ) ,  p. 1 93-2 1 5. 

9� Cael ius, a pud eie . , la tn. 8, 1, 3.  
96  Dio, X X XVI 24. 5-6 : 2 7 ,  2:  OUTt yaQ äi).w ; clyaOol' dl'ÖQO; EaTlv ägXEtV E_'7dlvli€iv 

xai Ta :lQaYliaT' eXEU! iOii.EU' .  27 , 6 :  Ö-rUl' Tl; TOIOVTO ; n5[!f&rj, '  i(at (]:rovba�f lv  a u rov xa i 
;!aT(l'X/lija{}at airrq).1 i(äv IU) ßOvi.'JTal .  ",aiJ.larr} i'a2 � TOla Ufl} ßla i(at -rifJ :rOI �(](lV-rt ",at rip 
;ru {}(Jl'Tl Y{YVfTUt, T(P pb! ÖTt aW {}Eh) äv V.i' a u r r} ; .  Tlp /Ji ört aWO'Etfl.' av TOt''; :roi.ira ; . . .  

9 i  Pl in. , pan. 5 ,  5 :  recusaba.s enitn i1npera re,  recusabas, quod erat bene imperat u ri ( Trad.  D urry ) . 
98 Plutarch. ,  Jf oralia ,  vol . ,TII  ( edit . Teub ner) ,  p. 1 83 Bernardakis : J10dest zam tua m  

novera m. non appetere princ ipalum, quem tamen semper morum elegantia mereri studuisti. Quo 
quidem innlo dignior iudicaris, quanto a crimine amh,�t ion is rideris esse remotior. 

99 Hist . Aug. , vit. A le x. Sev. 48, 1 ( =  I p. 289 Hohl) : eum roga l:it e ique gratias egit, 
quod cura m  rei publicae, quae recusantibus bonis ·imponeret ur, sponte reciperet. 

1 0 0  �fonnaies : H. �Iatti ngly, Coins 01 the Roman Emp ire in the Brit ish Jfuseum I ( 1 923 ) ,  
pI . 24, 4-5. P. L .  Strack ,  [�ntersuchu ngen z·u r Re ichsprägung des z weiten Jahrhu nderts ( St utt
gart 1 93 1 ) ,  p. 59 ( bouclier d ' honneur avec inscription : clementia et moderatio) . Alföldi , .  
Insign ien U. Trachten . . .  , p. 88 ; \Veber, Princeps I p .  257 *. 
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A cote d'une reserve qui temoignait d'esprit civique , la conception Ineme du 
pouvoir imperial explique le refus. Les declarations sont categoriques :  le souverain 
se devoue pour la communaute , «Tel: publicae causa »lOl. 11 renonce a Ia quietude du 

privatus, comprenant aussi bien les simples citoyens que les magistrats en fonction , 
auquel i l  s'oppose desormais , pour se consacrer au bien general . La nl0narchie 
n'etait plus consideree comme un mal necessaire, preferable aux guerres civiles. 
Sous l ' influence de la philosophie , i l  s'est fait un travail dans l 'opinion romaine . 
La monarchie apparait �omme l'antithese du chaos ( == le mal) , la solution ideale 
garantissant le salut et Ia conservation de l ' individu . Des debats fictifs sur les 
formes d'Etat (Agrippa-l\Iecene ; Euphrates-Dion-Apollonius de Tyane102) , la 
democratie sort regulierement amoindrie.  La monarchie n'a plus besoin d'apologie . 
Ciceron avait dej a fraye la route : « Rien n'est aussi confornle au droit et a l 'ordre 
de la nature que l ' inl.periu'ln sans lequel aucune fanlilIe , aucune cite , aucune na
tion , non pJus que le genre humain tout entier, la nature et le monde ne pourraient 
subsister»lo3. Les philosophes montrent dans la nature l 'ecole de Ia nl0narchie104. 
La doctrine du Chef unique et tout-puissant est fixee ; a une condition . . .  que ce 
chef hIt capable et assurät le bonheur des citoyens .  Ce qui impliquait des devoirs. 
E t  le candidat a l 'Enlpire J e  sait s i  bien que , sinlulacre ou non , il est oblige, en 
signe de reconnaissance , d'esquisser un mouvenlent de recul devant les respon
sabilites qu'il encourt . l�ne ternlinologie de circonstance revele les sentilnents 
qu' il ne se gene pas d 'afficher en reponse aux sollicitations. L'objection inlmediate 

est que le pouvoir est une charge dans toute l'acception du mot. Le futur elnpereur 
n'est pas un quemandeur ; il  condescend a ne pas rester inflexible .  11 « prend sur 
lui »106 le poids des soUCiS107, sa vie est peineuse108. Fidele a son poste , i l  monte Ia 

1 0 1  Conception plat onieienne : cf .  eie . , fin e  11 14,  45: u t  ad A rch yta m 8erip8it Pla to , non 
sibi soli nat ul1l rnem in erit, ,w'd patria e . . .  ( =-:  Plato, E piste I X  3,38 .... \ :  öTe i"U(JTO; '}!1(Ül' OUX 
(1t1T(P p0J.'Ol' ;'E;'Ollfl' (ii.i.ri T 17; ;'El'EaEW; �IHÖV TO I'EV Tl 1') :raT!! i; IIElJl�cTa l ) TO (JE Tl 01 yn'
l'1}(JUl'T E'; , . . .  Xui.o l�rrli'; ()i T '); :raTfjlbo; aVT Pi; :TljO ; Tri "ou'd . aTo:-rol' i(Jw; TO P '/ l�:TUXO t�El l' . . .  ) . 

1 02 Dio LI I  1 (  .Auguste ) .  Phi lost rat . . rit .  A polI . '"33, et e. ( Y�spasien ) .  Dio Prus. 1 1 1  4ß( Traj an ) .  
1 0 3 leg. 1 1 1 3 Trarl . ... .\ppuhn,  G arnier. J. Careopino, Po ints de "'ue su r l " i m peria l isme roma i n ,  

p. 1 05. 
1 0-1 Exenlple : Seneque ( eiern . , III 1 [ 1 , 3] 5; 1 1 1  17 [ 1 , 19] 2 ) .  
1 05 Plutareh. , Brut us 1 2 : XELQOV eLVat liollaQy!a; :rafJavollOV :roi.cliOV ilupvi.IOV. 
1 06 S u s c i p e r e : Cie . . Ph il . 1 1 1 5 :  \T 3 ( eo lll nlentaire de Sternkopf, C i('e ros dritte , 'l .. ierte . 

fü nfte U .  sechste ph ilippisch e Rede [\,Teidnlann, Berl in 1 9 1 2] ,  p.  2 1 : « nicht nlehr b loss als 
eine Sache, die er aus  eig�ner �Iacht auf sich geno ln lllen )) ) .  Imp. Cn. Pomp. , i l .  

107 ) O n u s : Ovid. , Jlet.  X,· 820 . 'Tel l .  I I  1 27 .  1 28. C u r a : Horat . ,  O. I 1 4 , 8 ( \'''i l i ,  
Horaz U .  die a uguste ische K ult ur  [ Basel 1 948] ,  p. 1 1 8. y voit une a llegorie ) ;  I 1 2 ,  50 .  Ovid . ,  
Jfet. X\l 83 7 .  Trist. I I  2 1 8. Ponl. IV' 9 ,  7 1 .  Vitruv. I 1 ,  1 .  Sence. , cle ln. , pr. I 6 .  Tae. , 
a n no I 10 ,  7 ;  1 9, 2 .  1 1 1  35 , 1 .  h ist. I \r 1 3 .  Plin . ,  pa n .  44, 1 ;  48, 1 .  A nl lnian . Xlv'" 1 1 , 1 ;  9. 
:\1 o l e s : Ovid. , Tr'ist. I I  22 1 .  Tae. , anno  X I I 66. Pan.  vet o 1 1  3, 5 ( Theodose ) .  ß u g o  � :  Flav . 
. Joseph . ,  Bell. lud . IV 6 1 6. Phil .  A lcx . ,  Legat .  ud Ga iunt 27. f{J (} o 'V T L � :  .Auguste ,  Jle Edit 
de Cyrene  1 ,  80 ( de Visseher, p .  22 et 28) . Dio LI I I  1 2 , 1 .  Inscription d'.A rn.el -Djamala , 
decouverte par J. Carcopino, �lel . de R01l1C 1 906, p. 365 et suiv. : . . . Cuesa r noster pro infa 
t igabili cura sua, per quam. adsidue pro hum.anis utilitat ibus excubat. x 1} � e 14, o v  La : Ed·it de 
Pa ullu8 Fab ius Persicus ( F. K. Dörner, Der Erlaß des Statthalters von Asien Paullus Fabius 
Persicus [Greifs,val d 1 935] ) .  

1 08 L a  b o r : Tac. , anno  X I I  5. Jl 6 v o � :  Dio Prus. , :leg}, ßU(ll).ela; l et 1 1 1 ; Dio LI I I  1 2 , 3. -
)1 . Rostovtzeff, Gesellschaft u. lVirt.schaft im röm. Ka ·iserre ich. I ,  p. 102-103.  - Von Pre mer
stein, Vom n�e rden . . . , p. 1 20.  
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garde et veille sur le salut public109• A lui le travail , aux autres les loisirs et le 
reposll0. 

Cela pose le probleme delicat : quel sens donner a ce vocabulaire preexistant aux 
notions nouvelles qu' il represente ? J .  l\Iarouzeau111  a mis en garde contre les ten
tatives d'isoler le mot, de lui donner une valeur absoluc . Coneret , abstrait , meta
phore , teehnique , il n 'est pas faeile de discriminer les nuanees . Un danger guette 
l 'historien : l 'etymologie . 11 risque de meconnaitre le sens « aetuel » du mot. La 
seule methode consiste a le confronter sans cesse avec les .interlocuteurs , le milieu , 
les eirconstances. Du reste, il ne se presente pas sporadique ; on le trouve dans le 
champ d'attraetion de notions connexes : refus, souei , dignite , merite. 11 est frag

ment d 'un pointille qui , a distance convenable, dessine une physionomie aux 
traits individuels. Kous ne pouvons ici que mentionner un cas typique : cura11 2 • 

. A.ussitöt se presente a l 'esprit l 'emploi teehnique, la cura legum., annonae, aquaru·m. , 

viarutn 1 13 . 11  semble normal d'y assimiler la cura rei publicae d'Auguste dont von 
Premerstein fait une potestasl14. Or, une prudente appreciation souleve le doute.  
Replaee dans son cadre, le mot prend une signification plus pleine l15. La cura, ce 
so nt « les soins attentifs »116 du princeps, sa sollicitude pour l 'EtatI17• « L'empire 

1 0 9 S t a t i o : Auguste, a.p .  Gel l .  XV 7, 3 .  Rev. cL l at. 2 1/22 ( 1 943/4 ) ,  p. 1 46 et 
suiv. A. Oltra nlare, La reaction ciceronienne et les debuts du principat, Rev. et. lat .  1 0  
( H l32 ) ,  p .  8 3  . . A .  Piganiol , Journ. des Say. 1 937,  p .  1 6 1 ; Kösternlann, Phi lologus 87 ( 1 932 ) , 
p. 358-368.  430-444 . R .  Syme, The Roman Ret'olution, p. 520 . A. Z\vaenepoel , A u gustus 
en de Stoa , Ant i quite classique 1 7 ( 1 948 ) ,  p.  594. C u s t o s : Horat . ,  O. I,r 5, 2 ;  1 5, 1 7 . Cf. 
R .  Synle , The Roman Re l'olut ion, p. 5 1 9. T u t e l a : Oyid . ,  Fast. I 4 1 5 ; Trist . ,  1 1  233.  'Tel l .  
1 1  105. Plin. , epist . X 52 : cf. 53 : 1 0 2 .  Suet . ,  A ug. 94. 7t g o a T o a la : Strab. p. 840 C .  Dionys.  
HaI . ,  A n l .  I I  3 ;  l''I 1 6t� :  VIII  5,  5. Dio L 20,  5 ;  LII 17 ,  1 ;  LI I I  12  1 ;  LIV 1 2, 4 ;  L \t 20,  2 :  
al TE YUf! :TgoaTaa{at i:ri TE Ttl TlVV U!!XOJliVWl' aWT,}g{q. xa{}iaTaVTat.  cf. \!rind, De Cassi i 
Dion is l'ocabu l is q u ae a d i us pu bl icunl pert in ent ( Haag 1 923 ) , p. 98 . 227. 1 1 5 . 1 53 .  j'( !! O 
v o t a : Edit de Ti berius ,Jul ius .Alexander I .  2 et 65 ( Dittenberger, or. gr. 1 1 ,  669 ) .  Plu
tarch. � Ga lba 5,  2. Dio, LXVI I I , 1 ;  L X X I I I  5, 2. 

1 10 Edit de Xerya , apo Pl in . , epist . X 58, 7 . : . . .  m.e securitatem omn ium quieti rMa e  prae1ulisse. 
Dio LX IV' 1 3 , 3 ( Ot hon ) .  Pan .  vet o I I I  1 2 , 1 :  laborum a sperrime s ibi  s u.me ns, ut nos q u iet is 
rebus agitem us . 1 2, 3 :  suo negot io omn ibus oti u m  praesfat . ( cf. H. GutzwilIer, Die .... Ve u jahrs
rede des Konsuls Cla udi·us .. ..lla mert inus vor dem. Ka iser Julian [Basler Beit räge zur Geschichts
\\ri ssenschaft 10 [Basel 1 942] , p. 1 59) . Sur le role de bienfaiteur-evergete, v .  H. l\larrou , 
H istoirc de l '  educa fl�on dans l' A ntiquite ( Paris 1 948) , p .  404-405. 

11 l Tra ile de styl ist iq ue appliquee a u  la t in2  ( Paris 1 946 ) ,  p. 1 4 1 .  Chapitre fondamental . 
1 12 ,Je cOlllpte reprendre le probl(�nle dans un travail p lus etendu sur l 'aspect ideologique 

du prineipat . 
1 13 Suet . ,  A ug . 37 : nora ollicia excog'itarit : cu ram operum publicorum, via rum, aquarum . . . 

cf.  Th esa u ru s  I\T 1 468. 
114 V' on Premerstein,  rom ß" erden . . . , p. 1 39.  

1 1 S  References supra p. 1 93 n .  1 07. Justes renlarques de H .  Fuchs, Rückscha u u . A usblick 
im A rbf itsbere ich d. lat .  Ph ilol. , �I u8. Helv. 4 ( 1 94: 7 ) ,  p. 1 63 :  « • • •  die cura ,  die Sorge, ist -
"oei t  Inehr als  die griechisehe PlJ01!T{; - eine "oirkende und ordnende Kraft , \�!ld es ent 
spricht d urchaus i hrer Bedeut ung, daß in der K aiserzeit so viele staat l iche Anlier und 
Pfl i cht e n  nli t  diesenl ''''orte und seinen Ah leit ungen bezeichnet werden. ) 

116 \Yeber, Prin ceps I p. 65 : « die sorgl iche Pflege des ge nleinen \Yesens )) , d�apres Dio 
LI I I ,  1 2 , 1 .  Ciceron se sert de cet euphe lnislne pour caracti'riser la dominat ion de .J ules 
Cesar en 45 ay.  J. -C. , nat o deoru m 1 , 7 :  na m cun� olio la nguere ·m u s  et is esset ,ei pubZ,icae 
statu s91 ut ea m u n ius cOll s il io a tque cura guberna ri necesse esset . . .  Dessau 1 03 .  

1 17 Ainsi rode I 1 4  d' Horace suppose ce sens. Les adversaircs de cette interpretation ne 
sauraient invoqucr cura = le souei personnel du poete. cf. \V . 'Vi I i ,  Horaz u. d ie a uguste 
'ische Kultur, p. 1 1 8 .  Les curae sagac€s distinguent l a  famil Ie des Cla udiens a qui Horaee, O. 
I \r 4 ,  7 3-76 predit l 'E lnpire. 
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n'est pas autre chose selon la definition des sages (philosophes) que le souci du 
salut d'  autrui . - nihil atiud esse ilnperiutn , ut sapientes d.e/iniunt ,  nisi  curu'rn salutis 

alz�enae» (Anlmien )Iarcellin XXI X  2 ,  18) .  Le mot a done une valeur affective it 
etablir chaque fois avec des chances d'approximation . 11  appartient a un vocabu
laire plutöt moral et philosophique. A juger sa frequence et ses emplois ,  i l  semhle 
emaner d 'une volonte de propagande, non d'un cerveau de juriste118. 

Tant d 'altruisme avait de quoi faire reflechir et hesiter ! l\lais eomme aujour
d 'hui , il servait de paravent aux ambitieux eonquerant par la force le droit de 
faire le bonheur des peuplesl19. Cependant un pessimisme j ustifie ne doit pas nous 
empecher de reconnaitre que, apres un mouvement instinctif de repulsion , il a 
decide des natures nobles a obeir a un appel qui se confondait avec la voix de Jeur 
conscience . Le pouvoir supreme ne leur donnait-t-il pas les moyens d'action illinlites 
de faire le bien120 ? Ce n'est pas de galte de creur qu'un Hadrien , un )Iarc .. A.urele 
renoncerent aux douceurs de la vie privee121 .  Pour n'etre qu'une minorite , ils 
n 'en incarnaient pas moins l ' ideal du souverain dont la maj orite se reclamait. 

Comnle l 'ont revele les recherehes simultanees et independantes de A. PiganioP22, 
de von Premerstein123, le princeps est un chef de clientele. A la base des rapports 
entre elients et patron se trouve la liberte du choix, avec obligations et devoirs 
des deux parts124. CeUe-ci supprimee, nait la (( tyrannie ». TJn passage des Histo1�res 

de Salluste le rappelle : rni}l l� qu idern satis spectatu'In est Potn.pel�Utn tantae gloriae 
adulescentem, 'tnaUe pr1·ncipeln Ivolentibus vob·is esse qualn illis dotn itultion l:s so

ciu1nl25• Avee l 'extension de la clientele imperiale a l 'empire entier, la J iherte 
devenait illusoire . On y tint d 'autant plus et eHe se manifesta sous la fornle du 
conse'tlSUS. \T oilit pour le support romain. Vinrent les idees : les honlmes ne peuvent 

s 'en passer ; ils y adaptent les faits. Or celles-ci etaient impregnees d'hel lenisnle. 
Quelle que fut la signification du mot, le princeps se donnait comme le chef par 
excellence (�ycßwv) le « bon pilote » (rector ) 126 , choisi pour son merite . Antithese : 
le « tyran » qui s ' impose et clont on ne veut pas1 27. La doctrine proclanle  qu'il 
faut inlposer le pouvoir a l ' holllnle capable. Platon , Repubtl"que VI 489 B e :  ce 

1 1 8  Pour les docunlents epigraphiques, v. supra p.  1 93 n .  1 07 I nflucnce ideologique, cf. 
Lettre d' i\risteas a Ptole nH�'p Phi ladelphe 27 1 ( \V .  Schuhart , Das h ellenist .  Kön igsideal, Archiv . 
f. Pa p. 1 2  [ IH3 7 ] ,  p. 8 ) : Tl ßaat ).ctuJ.1 () ((lTtIQEI; II.€r.!l/l lla xul '{Qo17t;.  (� ,; oll()b' %ay.ol}lJJ'tl{}�(lcTUl 
Öui T(j)J.' U:70TfTa;.opo'(j)V7 El.; TOI" ; ()1.i.ot''; Tai� X!!ftUI ; ( = les fonet ionnaires ) %a{h;) �  (Ir" ( =  le 
roi ) :i!!UaGEI; ()cov GOl Tt,l' f1fll J." lV i:rt.'OIUV t5,f)OJ.'TO; " Das Kön igsb ild des Helle n ism us. Die 
Ant ike 13 ( 1 937 ) .  p. 272-288. 

1 1 9 Yel l .  Pat .  11 1 24 , 2 :  801iq u e  h u ir ( = Ti bere) contigit paene rl i u t i us rer usa re pri ncipatll.1n 
q uem , ll t orc u pa re n t  € ll '1tl , a l i i  (I 1" 1II i8 p ugna re r u n t .  

1 20 Aristot e. Pol .  '9 1 1 .  1 1 1  ( 3 )  1 3 25 A .  
1 2 1 H ist . .-\ ug. ,  JI . A. nf . pli i l  . •  > .  3 .  
1 2 2 ,Journa l des Savant s  I H3 7 ,  p. 1 50. Hist. de Rorn e,  p. 2 1 5. 
1 23 " 'OlU. Jrerde n und Jresen des Pri nziJX1fs, p. 1 3  ct suiv. 
1 24 Diünys.  HaI . .  A n l.  II H .  1 0. 
1 25 V 2 3 :  p .  2H4 Ernout. 
1 26 Ovid. Jfel .  XV 860. Trist .  I I  3H.  Suet . ,  Cla url. 1 0 : la  foule ne reclarne pas la repuh l ique 

Inais « • • •  Ull urn rectorern » Plin . , Epist. \"'1 1 1 , 2 ,  cte.  )I onnaies : cf. �[a t t i ngly, ROlna n ('oin8, 
pI . X X X \!, 8, p. 1 47 .  287 ( a u re u s :  Hadrien « rector orb is )) an.  1 2 1 .  L"e lnpereur repri-sente 
avec un gouvernail sur un g lühe ) .  Autel de Xarhonne. Dessau 1 1 2. 

1 27 Aristot . Pol . 1 1 1 9 ( 1 4 )  1 285 B ;  V' 8 ( 10) , 1 3 1 2  ß. 1 3 1 3 .>\ . 1 3 1 4  �;\. 
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n'est pas au pilote de denlander le gouvernail , c 'est au mal ade d'aller a la porte 
du medecin , e 'est a eelui qui a besoin d 'obeir de ehereher celui qui sait commander, 

et non au chef de demander le eommandenlent1 28. 
Dans la eite ideale (== l 'ffptimus status que pretend real iser Auguste)129 ,  on 

eontraindra les philosophes a s 'oecuper des affaires publiques, rien n 'etant exclu
sivement a, l 'avantage des uns ou des autres130. 

Le chef d 'Etat rOlllain est hante par une idee fixe : la « tyrannie ». I1 en fuit les 
apparences , il  proteste avee la susceptihilite d �un coupahle . .  A.ussi s 'empresse
t-i l  de elalner bien haut , d'autrui , ce que chaeun pense tout has , de lui . 1 1  detourne 
la vindicte publique sur l ' adversaire , autonlatiqueluent le « tyran ». Ce faisant , il 
est oblige de prendre le contre-pied et , pour le bien general , heureuse rencontre , 
de se draper dans une attitude et.rangere a sa nature . Quitte , ce qui s'est produit 
que] quefois � a etre ce qu' i l vouJait paraitre131 . I�e pouvoir n 'est pas denlande ; i l  
est dOnne132 car il  est une charge1 33. Sans enthousiasnle, et pour rell1plir son de
voirl34, le princeps, en se faisant prier , accepte de s 'occuper de la res publica. 

Le geste du refus,  si banal qu' i l  soit devenu , n 'en synlbolise pas n10ins un aspeet 
ori�inal , peut-etre unique� de la 1110narchie ronlaine . . A. la faveur d'une preenlinence 
dont l 'origine n 'a rien d' ideal (prl'ncipatus) 135, un hOlll lne , le pr i'nceps , se lllontre 
capable et digne de prendre en n1ain la direction de ) 'Etat. Fort de l 'opinion una
nüne (consensus) ,  il se fait donner r iUiperilun , expression abstraite de pouvoirs 
existants dont i l  scrait vain , sans  confondre la cause et les effets, de definir le 

caractere j uridique.  Pouvoir non il Jegal , car il est sanctionne par la loi , mais 
extra- legal ,  puisqu 'il s'est developpe en marge des institutions republicaines 
vivaces qu ' i l  pretendait perpetuer. 

1 2 8 OU ;/ug E1.ßI tpl�at )/7 "VßEgV�-r 'IV ),'(1 UT{!))' �Eia{)(1t ü!!Xca{)at vrp ' a VTOV . . .  EUl' TE :ri.ovaw; iciv 
TE nEl']}; Xci/B'lI. ri l'(1;''Ka io�1 Eh'UI,  i:ri la TUi;Jl' fh'(!u.; lh'at 'Kat :Tal/TU TOI' dfJXEa{}at ()EOllEVVV i��i 
Td� TOV i1QXEH1 ÖV)/(lIlEJ'ov .  ef. la udativ d'Auguste par Ti here , Dio LVI 3!l. 2 . . . (;jaJlEfj TI; [aT
(JO; (J{!)lla l'Cl'Oalj'Xo; ;'C(l!!a}.uß(:J1I %U ; i�IUa(i./lE)'O;', a:rE()(OXE nal'TU vJl i.' t�) ' l ii :70/�a(1; . Ciceron. 
Rep. I 1 1  en conc1 ut que les ph i lo�c } J hes ne doivent pas {· t re que des theoriciens. Cf. oll. I 87.  

1 2 9 Suet . ,  .A u g. 28 : ut  opt im i  sta t us audor dicar. 
1 30 Plat . ,  Rep. "'1 1  52U .. A .  
1 3 1 Cf. l a parole at trihuee a Constant in, Hist . . Aug. , A nt .  Hel iog. 34, ;) ( I , p. 249 Hohl ) :  

a ge n d u m  rero . . . ut sint dign i i111 pe r io, q u os ad rege nd i lI eres8ita te m ris /atri l is addll xe rit. 
1 32 })io LX I V'  2, 1 ,  G a l La : "'olli�W"' oux Eli. l)CPEI'Ut Tl)�' aQX�J'7 di.i.a bfdoa{}at uv-rifJ (Toirro 

yag al'l'EXW; li.fYE ) .  
1 33 �-\ris tote ,  Pol. '''' , VI I ( 8) ,  1 309 A, voi t dans la grat ui te  des nlagist rat ures r avantage 

dOecarter les a nl ateurs . 
1 34 Cf. la laudatio d'  • .\uguste par Ti bere, Dio LVI 36, 4 , Auguste compare a Hereule qui 

.äXWlI xai l� l:rtTd.�E(tJ; t ua un l ion .  i bid. 39, 6: :rQO'K!!{J.'UVTE ; 1}l'ui''KuaUTE X!?OVOV yi Tll'U 
lJpWl' :7uoaTijl'at .  Lc rapprochc lnent se trou ve deja dans Horace, O. 1 1 1 1 4 .  He rculis ritu 
m,odo d ict us, cf.  epist. 1 1  1 :  cum tot s ustineas et ta ntu negotia solm . . . Dessau 1 6 1 : Herculi 
2:nvido . 

1 35 Ce cote real iste et desenchante a ete fort h ien eclaire par I '  ouvrage si original  de R. 
Synle. The Roman Re'l'olut ion , p. 4 1 4  par c xenlple. Point dc v ue conci l iable avec une ideo 
logie du principat , a condit ion d 'en discri tn iner les ele rnent s .  Pour l es obj ect ions, v. P. 
Gri rnal , .A uguste et A th e n odore , Rev. et . a nc.  48 ( 1 946 ) ,  p. 7 8. Sur la  signification du prin
c ipat , v. le l ivre cxecl 1ent d' Ernst )Ieyer, derniere nlent paru ct que nous n'avons pu ut i liser, 
Röm isr.her Staat u nd Staatsgedanke ( .Arte nlis-'·erlag, Zürich 1 948 ) , p. 3 4 1 . 
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